
Annexe

A - Tableaux de routes

I. Routes sur lesquelles des services aériens pourront être exploités par l'entreprise
désignée par la Roumanie :
Points en Roumanie - points intermédiaires - Rabat ou Casablanca points au-delà, dans les
deux sens.

II. Routes sur lesquelles des services aériens pourront être exploités par l'entreprise
désignée par le Maroc :
Points au Maroc - points intermédiaires - Bucarest ou Constantza points au-delà, dans les
deux sens

B- Remarque

Les points situés en pays tiers où l'entreprise désignée par l'une des parties contractantes
pourra embarquer ou débarquer des passagers, des marchandises ou des envois postaux à
destination ou en provenance du territoire de l'autre partie contractante seront déterminés par
les autorités aéronautiques des deux parties contractantes.


